
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Dispositifs antirefoulement – Niveau de risque 
 
 

tirés de la norme « Guide de sélection et d’installation des  
dispositifs antirefoulement » (CSA-B64.10) 
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Tableau I. Établissements 
Type d'établissements Niveau de risque

Abattoir Élevé 
Aéroport Modéré 
Aquarium public Élevé 
Aréna Modéré 
Atelier de débosselage Élevé 
Atelier de radiateurs Élevé 
Atelier de placage Élevé 
Bâtiment commercial avec produits chimiques Élevé 
Bâtiment commercial sans produit chimique Modéré 
Bâtiment de recherche Élevé 
Bâtiment de raffinage ou de stockage de pétrole Élevé 
Bâtiment industriel à risque élevé Élevé 
Bâtiment industriel à risque modéré Modéré  
Bâtiment mixte, alimentation avec préparation de viandes, poissons ou repas Élevé 
Bâtiment mixte, atelier de photos  Élevé 
Bâtiment mixte, atelier de réparation Élevé 
Bâtiment mixte, banque  Modéré 
Bâtiment mixte, boutique  Modéré 
Bâtiment mixte, bureau  Modéré 
Bâtiment mixte, clinique  Élevé 
Bâtiment mixte, commerce Modéré 
Bâtiment mixte, dépanneur  Modéré 
Bâtiment mixte, restaurant et/ou bar  Modéré 
Bâtiment mixte, salon de coiffure  Élevé 
Blanchisserie industrielle et commerciale Élevé 
Caserne de pompiers Modéré à élevé 
Centrale de cogénération Modéré à élevé 
Centrale électrique Élevé 
Centrale thermique Élevé 
Centrale thermique, vapeur Élevé 
Chenil Élevé 
Clinique de dentiste  Élevé 
Clinique de sang Élevé 
Clinique vétérinaire  Élevé 
CLSC et clinique médicale Élevé 
Club de golf Modéré 
Collège et cégep  Modéré 
Concession sans mécanique Modéré 
École des métiers Élevé 
École élémentaire Modéré 
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Tableau I. Établissements 
Type d'établissements Niveau de risque

École secondaire  Élevé 
Église Modéré 
Épicerie Modéré 
Espace pour exposition Modéré 
Établissement de nettoyage à sec Élevé 
Ferme Modéré à élevé 
Ferme d'élevage de poulets Élevé 
Ferme, alimentation d'animaux Élevé 
Ferme, aquaculture Élevé 
Hôpitaux Élevé 
Hôtel Modéré 
Immeuble d'habitations, moins de 9 logements ou moins de 3 étages  Faible 
Immeuble d'habitations, plus de 8 logements et plus de 2 étages   Modéré 
Imprimerie Élevé 
Installation avec accès interdit Élevé 
Installation marine au quai Élevé 
Institut de technologie  Élevé 
Laboratoire Élevé 
Lave-auto Élevé 
Mécanique automobile + antirouille Élevé 
Mine Élevé 
Morgue Élevé 
Motel Modéré 
Papetière Élevé 
Parc aquatique Modéré 
Parc de maisons mobiles Modéré 
Parc zoologique Élevé 
Pénitencier Élevé 
Piscine publique Modéré 
Plant d'asphalte Élevé 
Plant de béton Élevé 
Raffinerie de pétrole Élevé 
Restaurant et/ou bar  Modéré 
Salon de coiffure Élevé 
Salon funéraire Modéré à élevé 
Site de camping Élevé 
Station de pompage d'eau potable Élevé 
Station de pompage d'eaux usées Élevé 
Station de remplissage d'eaux Élevé 
Station-service Élevé 
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Tableau I. Établissements 
Type d'établissements Niveau de risque

Université  Élevé 
Usine chimique Élevé 
Usine de fabrication de peinture Élevé 
Usine de fabrication de plastique Élevé 
Usine de fabrication générale Modéré 
Usine de recyclage Élevé 
Usine de teinture Élevé 
Usine de traitement de lait Élevé 
Usine de traitement de l'eau potable Élevé 
Usine de traitement des eaux usées Élevé 
Usine de transformation de boissons Élevé 
Usine de transformation des aliments Élevé 
Usine de tri de déchets Élevé 
Usine d'enduits Élevé 
Usine métallurgique Élevé 
Usine pharmaceutique Élevé 
Usine utilisant des matières radioactives Élevé 
Zone réglementée Élevé 

  
 

Précisions 
 

1) Les bâtiments mixtes, ayant plus d'un usage, sont évalués 
conformément au niveau de risque le plus élevé. 

 

2) Les bâtiments à usage commercial doivent être évalués 
minimalement à un niveau de risque modéré. 

 

3) Les établissements composés de plusieurs bâtiments, tels que les 
universités, les collèges et les cégeps, sont évalués conformément 
au niveau de risque lié à chacun des bâtiments. 

 
 


